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Thèmes

Fusion• 
Scission• 
Transformation• 
Transfert de patrimoine• 
Restructuration d’assainissement• 
Restructuration internationale• 
Fusions, concentrations, OPA• 

Méthode

Séminaire de formation pour les • 
professionnels basé sur des exposés 
en lien avec la pratique.

Généralités
L’entrée en vigueur de la loi sur la fusion, en 2004, a suscité non seule-
ment beaucoup d’espoirs, mais aussi de nombreuses interrogations 
et controverses. Depuis, le nombre de restructurations n’a cessé de croî-
tre, permettant aux praticiens de trouver des réponses parfois inatten-
dues aux questions posées. Au fi l des opérations, le droit des restructu-
rations s’est ainsi forgé un nouveau paysage qui est loin de se limiter à 
la loi sur la fusion. C’est ce nouveau paysage que le séminaire se pro-
pose d’éclairer.

Objectif
L’objectif de ce séminaire d’une journée est de permettre aux parti-
cipants d’obtenir des informations pointues sur la pratique des 
restructurations LFus et hors-LFus.

Public visé
Praticiens des restructurations de sociétés, avocats, notaires, 
fi duciaires, experts comptables, juristes d’entreprise …



Responsable du séminaire

Rita Trigo Trindade, Professeure de droit 
commercial, Université de Genève

Conférenciers

Martin Anderson, Avocat, Baker &
McKenzie, Genève
Rashid Bahar, Professeur associé de droit 
commercial, Université de Genève, Avocat, 
Bär & Karrer, Zurich
Stefan Eberhard, Avocat, Abels, Genève
Fabienne Lefaux Rodriguez, Substitut, 
Registre du Commerce, Genève
Henry Peter, Professeur de droit commer-
cial, Université de Genève, Avocat, Peter 
Legal, Lugano, Membre de la Commission 
des OPA, Membre de la Commission des 
Sanctions de SIX Swiss Exchange
Edgar Philippin, Professeur remplaçant de 
droit commercial, Université de Lausanne, 
Avocat, Carrard & Associés, Lausanne
Andreas Rötheli, Avocat, Lenz & Staehelin, 
Genève
Rita Trigo Trindade  (voir ci-dessus) 

Administration/ Information

Educaris SA
Route de Chavannes 31
1007 Lausanne
Téléphone 021 351 20 60
Téléfax 021 321 60 59

Votre personne de contact:
Manuela De Paz

www.educaris.ch

Pratique des restructurations: la loi 
sur la fusion à l’épreuve du temps

Date
Mardi 5 octobre 2010 

Lieu
Hôtel de la Paix
Avenue Benjamin-Constant 5
1003 Lausanne
www.hoteldelapaix.net 

Prix du Séminaire
CHF 780.– pour les non-membres
CHF 680.– pour les membres 
de la Chambre fi duciaire

Sont compris
toute la documentation• 
café d’accueil, boisson pendant les pauses,• 
eau minérale dans la salle, repas de midi,• 
eau minérale, vin et café• 
TVA 7,6 %• 



Nom, Prénom

E-mail pour l’envoi de confi rmation

Adresse professionnelle Adresse privée

Société Rue

Complément sur la société NPA/Ville

Rue Téléphone privé

NPA/Ville  Facture à l’adresse privée

 Facture à l’adresse professionnelle

 Correspondance à l’adresse privée

 Correspondance à l’adresse professionnelle

Téléphone professionnel

E-mail professionnel

Par ma signature, j’atteste avoir pris connaissance des CGV (conditions générales de vente) 
d’Educaris SA et je les accepte.

Lieu/Date Signature

Inscription à: 
Educaris SA, Route de Chavannes 31, 1007 Lausanne ou telefax 021 321 60 59

 Je souhaite recevoir les dépliants des nouveaux séminaires par e-mail.

Pratique des restructurations: 
la loi sur la fusion à l’épreuve du temps

  Non-membre

  Membre de la
Chambre fiduciaire

  membre individuel
  collaborateur auprès d’une

entreprise membre
  membre junior/passif

 5 octobre 2010, Lausanne
(510 021)

 CHF 780.– pour les non-membres
  CHF 680.– pour les membres 

de la Chambre fi duciaire

Conventions
Font foi les conditions générales de vente d’Educaris SA que vous 
trouvez publiées sur le site www.educaris.ch. En particulier:

Inscription – conditions générales
Toute inscription doit nous parvenir munie d’une signature manuscrite. 
Le prix du séminaire est intégralement dû conformément à la facture 
que vous recevrez après le séminaire.

Délai d’inscription/Annulation: 7 septembre 2010

Les inscriptions reçues restent valides même si vous n’avez pas reçu 
une confi rmation d’Educaris. (Educaris ne répond pas des manque-
ments de distribution électroniques/postaux.)
Le contenu, le programme, l’heure, la durée ou le lieu sont sous ré-
serve de modifi cation. En cas de nombre insuffi sant de participants, 
Educaris se réserve le droit d’annuler le séminaire. 

Annulation et implication au niveau des frais
En cas d’empêchement, il est souhaitable de prévoir un remplaçant 
(auquel cas le statut du participant réel sera considéré). Sinon, les frais 
d’annulation suivants seront retenus:
Annulation jusqu’au délai d’inscription: sans frais
Annulation après délai d’inscription jusqu’à une semaine 
avant le début du séminaire: CHF 200.–
Annulation une semaine avant le séminaire ou en cas de non partici-
pation: 100 % du prix du séminaire


